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DEFENSE GENERALE Rrm

Politique de securite et defense militaire:
une nouvelle orientation indispensable. 1

Par Laurent Francois Carrel1

1. Les objectifs
de la politique de
securite, la Strategie
et les moyens

Le Rapport 90 sur la
politique de securite confirme
les objectifs de celle-ci en
se referant ä l'article 2 de la
Constitution federale et
formule deux accents
nouveaux: proteger la population

et ses bases existentielles

et contribuer ä la
stabilite internationale, princi-
palement, en Europe.

Cette adjonction confirme
la volonte de proteger la vie
et ses fondements contre
les consequences de
menaces politiques, contre les
catastrophes naturelles ou
dues ä la civilisation. En
outre, en contribuant au
maintien de la paix, ä la
maitrise de crises et ä
l'elimination de causes de conflits,

nous contribuons ä

l'etablissement d'une stabilite

internationale.

La defense militaire
contribue ä la realisation des
cinq objectifs de la politique
de securite, toutefois l'objet
et l'importance de sa
participation sont differents.
«Assurer la paix dans
l'independance, maintenir la
liberte d'action et defendre le
territoire national», voilä

trois objectifs qui determinent

la mission de notre
armee dans un sens
classique. En effet, la liberte
d'action implique que nous
possedions les moyens de
resister ä des pressions
externes et de defendre le
territoire national; c'est une
täche indissociable de la
souverainete de l'Etat.

Si l'article 2 de la Constitution

federale reste le
fondement des objectifs de la
politique de securite de la
Suisse, il n'en demeure pas
moins que son contenu doit
etre redefini et son sens ap-
profondi. II convient de se
demander ce que signifient,
dans le contexte d'une col-
laboration economique et
politique plus etroite et
dans le reseau d'interde-
pendance des communau-
tes europeennes, des
notions telles que l'independance

de la patrie contre
l'etranger, la souverainete
et l'integrite de l'Etat. La
neutralite armee, les droits
et les devoirs de l'Etat
neutre, sa politique dans ce
domaine, toutes ces questions

devront faire l'objet
d'une discussion et leur
definition devra etre precisee.

Le groupe de travail qui
etudie les problemes de la
neutralite suisse a essaye,
dans son rapport intitule

La neutralite suisse sur le
banc d'essai, de formuler
les premieres reponses ä

ces questions (mars 1992).

1.1. La Strategie de securite

En vue de realiser les
objectifs de la politique de
securite, le Conseil federal
entend mettre en ceuvre les
moyens suivants:

- la promotion de la paix
gräce ä une Cooperation so-
lidaire et ä l'aide apportee
ä d'autres Etats;
- la prevention de la guerre

gräce ä la capacite de
defense;

- I'utilisation des moyens
de la politique de securite
en vue de la sauvegarde
des conditions d'existence;

- une preparation et une
disponibilite adequates.

Dans le nouveau contexte,
l'ancienne Strategie ä

deux composantes, la
composante dynamique, diri-
gee vers l'exterieur, et la

composante statique, destinee

ä preserver, est devenue

explicitement une
Strategie multiple. Comment la
realiser?

1.2. Les moyens de notre
politique de securite

L'ensemble coherent des
moyens, qui doivent nous

'Docteur en droit, avocat et responsable du domaine «Strategie» ä l'Etat-major de l'instruction operative.

RMSN 9—1992



Rrm DEFENSE GENERALE

' »

V\/

*" Vw 4

}i
i ii

Dans les annees qui viennent, la Suisse sera-t-elle amenee ä participer
ä un reseau d'alerte au niveau du continent. Ici un AWACS.

permettre d'atteindre nos
objectifs en matiere de
politique de securite, garde le
nom de Defense generale.
A notre avis, ce terme est
trop restrictif; on aurait pu
montrer, en choisissant une
designation nouvelle, qu'il
ne s'agit pas seulement de
l'ensemble des mesures en
vue de la defense et de leur
Organisation, mais aussi
d'une politique active et

systematique en vue de
promouvoir la paix dans
un contexte europeen de
solidarite.

Pour maitriser l'eventail
complet des täches, il est
prevu de faire appel ä

l'engagement combine de
moyens auxquels sont attri-
bues des fonctions
multiples: la politique etrangere,

l'armee, la protection ci¬

vile, la politique economique
et la politique economique

exterieure, l'approvi-
sionnement economique du
pays, la protection de l'Etat
et l'information.

Compte tenu du fait que
tous les domaines de la
politique de securite contribuent

aussi bien ä la
promotion de la paix, ä la
prevention de la guerre et ä la
sauvegarde des conditions
d'existence, la coordination
entre les moyens civils et
militaires est encore plus
etroite ä tous les niveaux
qu'auparavant. Au premier
plan des fonctions de
coordination figurent des lors
l'harmonisation des
mesures et l'engagement optimal

des moyens.

2. La mission de
securite de l'armee

La nouvelle formulation
de la mission de l'armee
comprend trois parties. En y
regardant de plus pres, on
s'apercoit que les quatre
elements de l'ancienne mission

sont toujours contenus
dans la nouvelle formulation.

Seule nouveaute, le

premier point:
1) promotion de la paix;
2) prevention de la guerre

et defense;
3) aide d'urgence ä titre

de contribution ä la sauvegarde

des conditions d'existence.

2.1. La promotion de la paix

A juste titre, le Conseil
föderal est d'avis que notre
volonte de participer ä la
creation d'un ordre international

stable et pacifique
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exige de nous une Cooperation
et une disponibilite

plus elevees et des efforts
supplementaires en vue de
maitriser les crises
internationales. Quelles peuvent
etre concretement ces
täches prioritaires de
l'armee?

- Participation ä des
Operations internationales de
maintien de la paix. Outre
l'appui materiel ä de telles
Operations et l'engagement
d'observateurs, il est prevu
egalement d'offrir les
Services de contingents de
casques bleus.

- Participation au
developpement des mesures de
confiance et de securite
dans le cadre de la CDE, ä la
verification de traites et au
contröle de l'armement,
engagement renforce dans le
cadre de la Conference
pour la securite en Europe
(CSCE).

- Le Conseil federal exprime

egalement l'idee de
participer ä des actions
transfrontalieres, par exemple

dans le cadre d'un
organisme d'aide en cas de
catastrophe europeen, et de
creer les bases necessaires
ä cet effet.

- Conseils en matiere de
doctrine defensive et de
structures de milice, protection

de Conferences
internationales, etc.

Voilä les possibilites d'action

de l'armee. Tous ceux
qui connaissent la structure,

l'equipement et
l'instruction de notre armee
seront d'accord pour dire que
cette mission de soutien ä

v
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La Situation: les tensions au Proche-Orient peuvent degenerer en
conflits armes qui toucheraient directement ou indirectement le «vieux
continent». Ici la frontiere entre Israel et le Liban ä Metula.

la promotion de la paix peut
et doit etre remplie par
quelques specialistes peu
nombreux du DMF ou par
des formations speciales de
volontaires de notre armee
de milice. La promotion de
la paix ne saurait etre une
täche primaire de notre
armee dans le sens d'une
intervention active ä l'exterieur

du pays. En revanche,
l'armee doit reconnaitre le
röle preponderant de la
politique etrangere, qui est le
moyen strategique permettant

de realiser une
politique active du Conseil
federal en faveur de la paix. II

convient de rester modeste,
pour la bonne raison que
des aspirations trop elevees
en matiere d'influences
possibles de l'armee en
faveur de la promotion de la

paix sont une illusion et ris-
quent de donner des
arguments ä ceux qui preten-
dent que nous jouons sur
les mots et qu'en donnant
un caractere prioritaire ä
des täches de ce genre

nous cherchons ä faire
oublier que l'armee est en
premier lieu un instrument de
combat.

Certes, il est indiscutable
que l'armee doit soutenir
notre politique etrangere en
participant aux täches de
promotion de la paix.
Cependant, la question qui se
pose aujourd'hui est de
savoir si nous pouvons justifier

le maintien d'un instrument

de combat aussi coü-
teux et aussi bien instruit en
vue de contribuer ä la stabilite

et ä la paix en Europe?
Faut-il maintenir en permanence,

ä cet effet, une capacite

süffisante de defense
par les armes de notre
territoire, de notre espace
aerien, de nos transversales
de communication et de
nos ressources en energie?
Notre reponse est que nous
ne voulons pas devenir une
lacune dans un futur Systeme

de securite europeen et
ne pas etre des resquilleurs
qui profitent des autres

RMS N 9 — 1992 17
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pour assurer leur propre
securite.

2.2. Prevention de la guerre
et defense

Les arguments et les
theses visant ä faire de la
capacite de defense
l'element principal permettant
de tenir un conflit arme ä

l'ecart de notre pays sont
repris de l'ancienne conception

et constituent la piece
de resistance de notre
politique de securite, meme si
le Conseil federal attire
l'attention sur le fait que la
Situation actuelle relegue ce
röle ä l'arriere-plan de la
Strategie politique. Contrai-
rement ä ce qui se passe
dans le contexte des
missions de promotion de la
paix et d'aide, l'armee porte
seule la responsabilite de la
mission de prevention de la

guerre et de defense.

Dans le but de rester
credible, le plan directeur de
l'armee exige l'harmonisa-
tion entre les moyens, les
ressources, les objectifs et
la mission. Les objectifs de
la politique de securite ne
pourront etre atteints qu'en
conservant la liberte d'action

et la souverainete du
territoire ne sera respectee
qu'au moyen du contröle
de l'espace aerien. En re-
noncant ä une aviation per-
formante, on renoncerait
dans une large mesure ä

une defense au sol efficace
et ä la protection de la

population.

Les missions de promotion
de la paix et de sauvegarde

des conditions d'existence

etant des missions
complementaires, la discussion

publique et la critique

se concentrent sur la mission

principale de l'armee,
la prevention de la guerre
et la defense, mission qui a

non seulement perdu son
importance aux yeux de
certains, mais qui serait
completement depassee
depuis la fin de la guerre
froide en Europe, selon
d'autres.

On aurait souhaite que le
Rapport 90 sur la politique

de securite reserve une
place ä l'etude prospective
et fondamentale du sens et
des täches de notre armee
et des armees en general,
en raison de la disparite
des points de vue et de la
desecurisation qui gagne
l'armee.

En effet, de telles considerations

ont leur place au
niveau de la politique de se-

>
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La proliferation de systemes d'armes toujours plus sophistiques dans
des regions instables impliquent des risques pour l'Europe et pour la

Suisse. (Photo Aircraft Company)
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curite et non de celui du
plan directeur qui constitue
le cadre referentiel ä long
terme pour l'engagement et
la modernisation de
l'armee et qui se fonde explici-
tement sur la politique de
securite.

II en va notamment d'une
question fondamentale de
la politique de securite qui
est determinante pour la
capacite et la volonte de
defense: celle de savoir si le
peuple suisse reste
convaineu de la necessite
d'une armee bien instruite
et bien equipee ou si, au
contraire, cette conviction
est en voie de disparition?

2.3. L'aide d'urgence: une
contribution ä la securite

La vulnerabilite croissante
de notre societe moderne

nous incite ä faire appel aux
moyens de la politique de
securite pour assurer la
sauvegarde des conditions
d'existence. De nouvelles
menaces qui mettent en
echec les possibilites civiles
doivent en effet etre maitri-
sees. Des catastrophes de
grande envergure, causees
par la nature ou par la
civilisation, exigent l'engagement

de formations
militaires specialisees. L'armee
et la protection civile ont
une nouvelle täche: celle de
fournir de l'aide et d'assu-

mer la responsabilite
operative lors d'evenements de
dimension regionale ou
nationale.

En outre, meme si le
rapport sur la politique de
securite n'en dit mot, il n'en
demeure pas moins que,
selon l'article 2 de la Constitution,

l'armee doit etre
equipee et instruite de
maniere ä etre en mesure,
dans le contexte constitu-
tionnel et legal actuel, d'in-
tervenir ä l'interieur en res-
peetant la primaute de la
conduite politique et le
principe de la proportionna-
lite des moyens.

L. F. C.

(ä suivre)

BANCA DEL GOTTARDO
BANQUE DU GOTHARD
GOTTHARD BANK

Gottardo
Viale S Franscmi 8
6901 Lugano

12, rue de Rive
1211 Geneve3

1, avenue du Theätre
1000 Lausanne 2

Bellmzona, Chiasso,
Locarno, Zürich,
Luxembourg, Nassau

39" Corsa
d'orientamento
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